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PROJET : 20202412-SC-ENV-CI 

AFFAIRE : Extension de la station d’épuration Luxlait 

OBJET : 

Réunion de concertation relative à l’avis concernant le champ 

d’application et le niveau de détail du rapport d’évaluation EIE 

LIEU REUNION : TEAMS 

REDACTEUR : Jean-Marc BOURTON DATE REDACTION : 24/11/2022 

MODIFIE PAR : Jean-Marc BOURTON DATE MODIFICATION : 23/01/2023 

 

 

PARTICIPANTS INITIALE NOM E-MAIL TELEPHONE P
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MECDD       

 PPS Philippe Peters philippe.peters@mev.etat.lu 24 78 68 27 ☒ ☒ 

 SBX Sofie Buyckx sofie.buyckx@mev.etat.lu 24 78 68 74 ☒ ☒ 

AGE       

 FGS Fabienne Gass fabienne.Gass@eau.etat.lu 24 55 69 23 ☒ ☒ 

 MPS Martine Peters martine.peters@eau.etat.lu 24 55 64 53 ☒ ☒ 

 JST Jasmine Schmidt jasmine.schmidt@eau.etat.lu 24 55 63 27 ☒ ☒ 

 CBN Carmen Bâlon carmen.balon@eau.etat.lu 24 55 62 40 ☒ ☒ 

 CMH Claude Meisch claude.meisch@eau.etat.lu 24 55 62 39 ☒ ☒ 

 TBT Tom Béchet tom.bechet@eau.etat.lu 24 55 63 66 ☒ ☒ 

 MBN Martine Bastian martine.bastian@eau.etat.lu 24 55 62 31 ☒ ☒ 

LUXLAIT       

 DLE Denis Lamouline denis.Lamouline@luxlait.lu 25 02 80 564 ☒ ☒ 

 GGD Gilles Gérard gilles.gerard@luxlait.lu 25 02 80 1 ☒ ☒ 

SIMON-CHRISTIANSEN       

 BJC Jean-Marc Bourton jeanmarc.bourton@simon-christiansen.lu 30 61 61 1 ☒ ☒ 

 SWT Sarah Weidert sarah.weidert@ simon-christiansen.lu 30 61 61 248 ☒ ☒ 

LUXPLAN       

 DTR Davy Thiringer davy.thiringer@luxplan.lu 26 390 1 ☒ ☒ 

 TBL Thomas Biendel thomas.biendel@luxplan.lu 26 390 352 ☒ ☒ 

 

REMARQUES PREALABLES 

Sans remarque notifiée par écrit de votre part endéans les 7 jours, ce compte-rendu est accepté comme tel 
 

LISTES DES DOCUMENTS ANNEXES AU PRESENT COMPTE-RENDU 

Avis concernant le champ d’application et le niveau de détail du rapport d’évaluation EIE « Extension de la station 

d’épuration Luxlait, au lieu-dit « Rouscht » sur le territoire de la commune de Bissen » 
 

OBJECTIF DE LA REUNION 

Identifier les éléments à préciser selon l’avis reçu et ceci dans le but de rédiger un rapport d’évaluation EIE 

permettant de répondre aux points avisés. 

 

N° SUJET 

1 MILIEU RECEPTEUR A CONSIDERER 

 

TBT rappelle l’historique du rejet au Redelsbaach et explique la problématique actuelle en relation avec 

les connaissances et différentes approches d’aujourd’hui. 

Ce cours d’eau n’est pas, lui-même, une masse d’eau de surface mais fait partie intégrante de la masse 

d’eau « Attert ». De plus, le rejet discontinu issu du type de traitement présenté par la station ne fait que 

renforcer les incidences. 
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DLE intervient pour préciser que la station d’épuration de Luxlait, depuis son démarrage, est équipée d’un 

bassin de lissage en sortie de traitement. Le débit de rejet n’est donc plus si discontinu que cela. A noter 

que les modifications prévues n’auront aucune incidence sur ce concept. 

 

TBT indique l’évolution de la législation appliquée au Luxembourg, notamment par transcription de 

directives européennes, qui nécessite de revoir les incidences des différents rejets. 

 

FGS précise que des justifications seront à présenter aux institutions européennes sur la qualité des cours 

d’eau et que les affluents, tout comme les sources, ne peuvent être négligés. 

PPS synthétise les échanges et rappelle que selon l’avis, il est attendu que les incidences sur le Redelsbaach 

mais également sur l’Attert soient étudiées. 

 

BJC et DTR rappellent les caractéristiques du Redelsbaach et du rejet Luxlait tout en indiquant qu’une 

atténuation complète des incidences sur ce cours d’eau sera techniquement très difficile voire impossible. 

Se pose alors la question d’un rejet direct à l’Attert : BJC indique que cette solution a déjà été évoquée 

mais qu’elle nécessité un passage sous voie ferrée ainsi qu’un transit en zone boisée (Demande Nature). 

Les répercussions financières et les délais d’obtention des autorisations sont très impactants. 

 

En conclusion, l’analyse devra se porter sur les 2 cours d’eau si le rejet actuel est conservé et sur l’Attert 

seule s’il est modifié pour atteindre directement cette rivière. 

 

2 DISPONIBILITE ET REPRESENTATIVITE DES DONNEES COURS D’EAU 

 

AGE confirme qu’il n’existe aucune donnée physico-chimique du Redelsbaach et seulement une étude 

biologique datant d’une dizaine d’années. Des prélèvements dans ce cours d’eau ne serviront qu’à 

effectuer des mesures dans le rejet Luxlait et ne sont donc pas à prévoir. 

 

Des données plus récentes que celles utilisées dans le dossier Screening existent pour l’Attert. Des 

mesures de débits peuvent également être demandées à CMH. 

 

BJC interroge l’AGE sur la méthodologie à appliquer afin de limiter l’analyse à l’incidence du rejet Luxlait. 

En effet, la localisation des stations de mesures nécessite de considérer d’autres rejets et d’autres 

affluents de l’Attert. 

 

AGE rappelle qu’il faut prouver que le projet n’a pas d’impact sur le milieu récepteur, notamment sur le 

paramètre de la température. Si cela est le cas, des mesures de réduction de l’impact ou des solutions 

alternatives (localisation rejet, équipements techniques, etc…) doivent être proposées. 

 

Luxlait demande alors s’il n’est pas envisageable de pouvoir bénéficier d’un arrêté permettant d’investir 

et de sécuriser l’outil de traitement tout en fixant des seuils de rejet à respecter. Le jour où ces seuils 

seront atteints, les études complètes seront réalisées. 

AGE comme MECDD n’envisagent pas cette solution qui laisse la place à une éventuelle dérive aboutissant, 

dans quelques années, à la même situation qu’actuellement mais avec des débits de rejet supérieurs. 

Le MECDD évoque le projet de rapatriement de l’usine de glaces Luxlait sur le site de Bissen. 

 

Luxlait propose alors de conserver les autorisations actuelles (1000 m3/j), éventuellement accompagnées 

d’une régularisation des dépassements par l’application d’une marge de 15 ou 20% (plus souple et 
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adaptée à la variation des quantités de lait à transformer) tout en procédant à la construction et à la mise 

en service des équipements projetés. 

Cela revient à les considérer comme des équipements de secours utilisés uniquement en cas de 

maintenance ou d’incident. 

 

Le MECDD indique qu’il ne s’agit plus du projet qui fait l’objet de la procédure EIE et qu’il est nécessaire 

qu’une concertation interne ait lieu. Il en est de même pour l’AGE. 

Les incidences des modifications du projet sur les procédures EIE et Commodo doivent en effet être 

analysées. 

3 DECISION 

 

En conclusion de cette réunion, il est décidé que l’AGE et le MECDD feront un retour au maitre d’ouvrage 

à la suite d’une concertation interne. 

Dans l’intervalle, celui-ci va préciser les caractéristiques du projet qu’il entend présenter aux autorités 

compétentes. 
 


